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L'An deux mille vingt-trois, le quatre mai à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Monsieur Pascal 
BARBERET, Maire.    
 

Présents : Pascal BARBERET, Christine SIGONNEAU, Élisabeth NOYEMIAN, Jean-Louis MANGIN, Gérard 

NIMSGERN, Jean-Pierre SINDONINO, Séverine TROMPARENT, Céline PORTOLES, Florence CAPITAIN,  

 

Absents excusés : Dominique MOREL (pouvoir à Elisabeth NOYEMIAN), Serge SAUVAGERE (pouvoir à 

Jean-Louis MANGIN), Céline PARIS, Clémence HARNIST, Romain BELIGAT, Justin SAFFROY (pourvoir à 

Jean-Pierre SINDONINO) 

 

Secrétaire de séance : Élisabeth NOYEMIAN 
 

 LISTE DES DELIBERATIONS DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 mai  2023  

Délibération n°2023- 30 examinée le 04 mai 2023 – Approbation du Procès-verbal de la réunion du 

Conseil Municipal du 04 avril 2023 -Approuvée   

 

Délibération n°  2023-31 - examinée le 04 mai 2023 -Décision modificative n°1 – Approuvée 

Le conseil accepte à l’unanimité la décision modificative proposée par le maire afin de réviser les crédits 

du budget principal et ainsi réaffecter le solde des restes à réaliser d’investissement 2022 au résultat de 

l’exercice 2022. 

 

Délibération n°  2023-32 - examinée le 04 mai 2023 – Affectation du résultat 2022 Budget principal– 

Approuvée Le conseil accepte à l’unanimité d’annuler et retirer la délibération 2023-21 pris le 04 avril et 

de voter la nouvelle affectation du résultat au budget principal M57 en recette d’exploitation pour 

123 613.95 € affecté au compte R002 et en recette d’investissement pour 81 367.92 € affecté au 

compte R1068. 
 

Délibération n°  2023-33 - examinée le 04 mai 2023 – Convention de participation financière pour l’étude 

d’extension réalisée par le SDEY pour le lotissement du Clos St Jean – Approuvée Le conseil autorise à 

l’unanimité le maire à signer la convention de participation financière proposée par le SDEY pour l’étude 

d’extension des réseaux du lotissement du Clos St Jean. La participation communale s’élève à 1 908.48 € 

TTC. 

 

Délibération n°  2023-34 - examinée le 04 mai 2023 – Autorisation donné au Maire de signer la 

Convention Territoriale Globale 2023-2025 – Approuvée Le conseil approuve l’accord cadre CTG entre la 

commune et la CAF et autorise le maire à signer cette convention qui sera conclue jusqu’en 2025. 

 

Autres points abordés par le conseil Municipal lors de la séance 

Le maire 

• annonce que la commune a été reconnue le 03 mai en état de catastrophe naturelle. Les 

administrés ont trente jours pour faire leur déclaration de sinistre éventuel à leur assurance  
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• informe de l’implantation d’une station de vélo électrique par la Communauté de l’Auxerrois 

sur l’ancienne place handicapé rue de la Forge. Il rappelle que cette place handicapée a été 

supprimé et qu’une nouvelle a été créé sur la place de la mairie à côté du commerce et de la 

bibliothèque. 

• rappelle que l’enquête publique sur le contournement sud d'Auxerre est en cours ;  tous les 

documents sont à la disposition du public à la mairie. La permanence de la commissaire 

enquêtrice aura lieu le vendredi 12 mai de 9h à 12h. 

• informe qu’une concertation du public est en cours concernant la mise en œuvre du futur 

PLUiHM. Pour plus d’informations, les administrés peuvent se rendre sur le site de la commune 

[(rubrique « Les dernières actualités » (page accueil) ou rubrique « Urbanisme »] 

• informe que les travaux de l’église suivent leurs cours et qu’ils seront achevés fin de l’année. 

 

TOUR DE TABLE 

 

Christine SIGONNEAU demande au conseil de réfléchir à la modification de l’âge à avoir pour bénéficier 

des paniers et participer au repas de l’amitié. Sachant qu’il n’y aura aucune modification pour les 

personnes qui en bénéficient déjà. 

 

Séverine TROMPARENT informe que la chorale chantera sur la place du village, le soir de la fête de la 

musique 

 

Elisabeth NOYEMIAN demande aux membres de la commissions communication de définir une date de 

réunion pour travailler sur la brève qui remplacera exceptionnellement la gazette printemps-été. 

- informe que M Morel s’occupe du problème d’éclairage persistant au hameau des Bruyères. 

 

Gérard NIMSGERN - annonce que l’exposition de voitures anciennes a rassemblé un grand nombre de 

propriétaires de véhicules. 

- informe qu’il y aura 4 circuits et un circuit reversé aux enfants de – 10 ans pour les Foulées 

Villefargeaulaises du 13 mai. Le fléchage du cinquième circuit est réalisé par les enfants du centre de 

Loisirs.  

 

Florence CAPITAIN – signale des arbres dangereux risquant de tomber sur le réseau électrique. 

Dominique MOREL contactera les propriétaires des parcelles privées pour un élagage. 

- demande des renseignements sur le projet éolien pouvant être implanté vers le secteur de la Haute 

Chèvre. Le maire explique qu’il a uniquement donné une autorisation de prospection à l’entreprise qui 

l’a sollicité, il n’y a aucun engagement communal sachant que les parcelles concernées sont privées. 

Actuellement, les propriétaires concernés se concertent. 

 

Fin de la séance à 20h15 


